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Projet de loi 
ouvrant un crédit extraordinaire, au titre de subvention cantonale 
de fonctionnement, pour l’Association Viol-Secours de 95 600 F 
pour l’année 2019 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1  Crédit extraordinaire de fonctionnement  
Un crédit extraordinaire de fonctionnement de 95 600 F est ouvert au Conseil 
d’Etat au titre de subvention extraordinaire de l’Etat de Genève en faveur de 
l’association Viol-Secours.  
 
Art. 2  Budget de fonctionnement 
Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget de fonctionnement 2019. Il 
est comptabilisé en 2019 sous la politique publique A « Audit interne, 
transparence de l’information et égalité » sous la nature 36, Charges de 
transfert (subventions). 
 
Art. 3  But  
Cette subvention permet à l’association de reprendre les activités comprises 
dans son contrat de prestations, notamment de répondre aux besoins de ses 
usagères et de rouvrir sa permanence téléphonique et par courriels. 
 
Art. 4  Durée  
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2019. 
 
















